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Appels à l'ombudsman en 2014
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Aperçu des appels reçu en 2014

• L’ombudsman est la dernière instance d’appel pour les plaintes n’ayant pas été réglées à la satisfaction des clients en 
communiquant directement avec Postes Canada. L’ombudsman produit également un rapport portant précisément sur les 
appels concernant le Protocole du service postal canadien.

• Le nombre d’appels soumis à l’ombudsman a augmenté de 3 % (total de 4 885 appels) en 2014. De ce nombre, 2 708 
appels ont fait l’objet d’une enquête, une augmentation de 11 % par rapport à l’année précédente, et 58 % de celles-ci ont 
donné lieu à des mesures correctrices par Postes Canada (c.-à-d. suivi, amélioration de la qualité, formation ou versement 
d’une indemnité). Dans 42 % des cas, nous avons conclu que Postes Canada a appliqué ses lignes directrices et ses 
politiques correctement.
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Points saillants des principaux appels

Perte ou vol

Le plus grand nombre de plaintes ayant fait l’objet d’enquêtes concernaient la perte ou le vol de marchandises ou de 
documents en cours de transmission postale. Les enquêtes ont révélé que certains articles déposés dans le flot du courrier 
ne sont pas balayés, y compris lorsque la livraison est réussie. Elles ont également dévoilé que des balayages de livraison 
réussie ont été saisis à une adresse différente de celle à laquelle le GPS positionne l’employé de livraison (s’il y avait un
GPS).

• La majorité des pertes concernaient des documents comportant notamment des pièces d’identité, des bijoux ou des 
appareils électroniques. 

• Les clients ne sont pas toujours au courant qu’il est possible d’acheter une couverture-responsabilité prévoyant une 
protection allant jusqu’à 5 000 $ pour remplacer leurs documents en cas de perte ou de dommage, et les préposés à la 
vente au détail ne mentionnent pas toujours cette couverture au moment de l’expédition. De plus, les clients ne savent 
pas toujours que la limitation de responsabilité est de 500 $ pour les bijoux, et le personnel de la vente au détail n’est pas 
toujours au courant de cette disposition.

Perte ou vol après la livraison

De tels incidents se produisent habituellement lorsque la clé du compartiment à colis est déposée dans le mauvais 
compartiment de courrier et que le destinataire ayant reçu la clé par erreur ne retourne pas l’article dans le flot du courrier,
ou que les articles déposés à l’adresse (dans la boîte aux lettres ou près de la porte d’entrée) sont volés. 

Appels – Perte ou vol après la livraison
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Appels – Perte ou vol
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Points saillants des principaux appels

Aucune tentative de livraison

Des clients se sont plaints qu’ils ont reçu une carte Avis de livraison alors qu’ils étaient pourtant à la maison. Les procédures 
de livraison variaient selon l’emplacement de la livraison (grands centres urbains ou non). En septembre 2014, Postes Canada 
a apporté un certain nombre de modifications à ses procédures de livraison dans les centres qui ne sont pas de grands centres
urbains. Par conséquent, le bureau a enregistré une réduction du nombre de plaintes.

Erreurs de livraison

Les erreurs de livraison du courrier, surtout en ce qui concerne le service Poste-lettresMC, inquiètent les clients qui se soucient 
du nombre grandissant de vols d’identité. Par expérience, nous savons que les secteurs dont les numéros et noms de rue sont 
similaires (p. ex., passage Dupont, chemin Dupont, croissant Dupont, etc.) ou les secteurs où les rues sont numérotées (p. 
ex., 306-123, 12345e Rue NO) continuent de représenter un défi pour la livraison. Cette situation se complique davantage 
lorsqu’un employé de relève effectue l’itinéraire.
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Appels – Aucune tentative de livraison
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Appels soumis en 2014 en vertu du Protocole du service postal canadien 

Livraison fréquente : Postes Canada livre les lettres, les colis et les publications cinq jours par semaine (sauf les jours 
fériés) à toutes les adresses canadiennes, sauf dans les régions éloignées où un service moins fréquent peut être 
nécessaire à cause d’un accès restreint à la collectivité.

• 93 appels ayant fait l’objet d’une enquête provenaient de clients ou d’entreprises concernant le manque de livraisons  
quotidiennes lié aux itinéraires non desservis.

• Augmentation de 98 % des plaintes ayant donné lieu à une enquête par rapport à 2013.

Livraison fiable : Postes Canada livre une lettre dans les délais suivants: deux jours ouvrables dans une collectivité; 
trois jours ouvrables dans une province; et quatre jours ouvrables entre les provinces.

•123 appels ont donné lieu à une enquête; 80 d’entre eux nécessitaient des mesures correctives de la part de 
Postes Canada.

• Augmentation de 27 % des plaintes ayant donné lieu à une enquête par rapport à 2013 au chapitre du rendement en   
matière de livraison à temps.

Un total de 1 315 appels ont été enregistrés en 2014 en vertu du Protocole du service postal canadien, ce qui représente 
une augmentation de 5 % comparativement à l’année précédente.
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Appels soumis en 2014 en vertu du Protocole du service postal canadien 

Sécurité de la livraison : Postes Canada prend en considération la sécurité et la confidentialité du courrier dans tous 
les aspects de la collecte, de la transmission de la livraison.

• 705 appels ont donné lieu à une enquête, et 62 % d’entre eux ont nécessité des mesures correctives de la part de 
Postes Canada :

– 492 plaintes concernant une perte ou un vol (y compris le contenu manquant ou endommagé);

– 194 plaintes concernant la livraison à une mauvaise adresse;

– 19 plaintes concernant des colis laissés sans surveillance à la vue de tous.

• Réduction de 7 % des plaintes ayant donné lieu à une enquête par rapport à 2013.

Accès pratique : Postes Canada offre un vaste réseau pour l’accès aux services postaux, notamment des comptoirs 
postaux, des points de ventre de timbres au détail et des boîtes aux lettres dans les rues, ainsi que l’accès à l’information
et au servies à la clientèle au moyen d’un site Web et de centres d’appels.

• 394 appels ont donné lieu à une enquête, soit une augmentation de 11 % par rapport à 2013 :

– 353 plaintes concernaient la difficulté de joindre le Service à la clientèle (la plupart de ces plaintes ont été
transférées à Postes Canada aux fins de suivi);

– 18 plaintes concernant l’accès aux points de vente au détail et le service de remise au comptoir;

– 15 plaintes concernant l’emplacement des comptoirs postaux; 

– 8 plaintes concernant l’emplacement des boîtes aux lettres publiques.


